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1 Voir doc. 474 (2022-2023) n°1 à n°2. 
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1 Amendement n°1 déposé par Mme Rachel Sobry, M. Manu 

Disabato, Mme Joëlle Kapompole, M. David Weytsman, M. 

Rodrigue Demeuse, M. Martin Casier 

 

Justification 

La présente modification revêt un caractère technique qui répond à la demande 

formulée par le Conseil d’administration de l’ARES concernant une problématique 

importante pour les bacheliers et masters en enseignement section 3 formation 

artistique. En effet, deux formations sont prévues décrétalement pour les futurs 

enseignants en section 3 dans le domaine des arts. L'une d'elles compte 160 crédits 

de formation disciplinaire car elle vise à former plus spécifiquement des enseignants 

dans les ESAHR. L'autre compte 100 crédits de formation disciplinaire car elle vise 

à former plus spécifiquement les enseignants pour la formation artistique (soit en 

musique, soit dans les arts plastiques) ainsi que l’éducation culturelle et artistique 

(PECA) dans le tronc commun de l'enseignement obligatoire. Ce sont donc deux 

programmes bien distincts, pour l'un une Ecole supérieure des arts (ESA) étant 

établissement de référence et pour l'autre une Haute école. Cependant, le décret 

relatif à la formation initiale des enseignants du 7 février 2019, modifié le 2 décembre 

2021, leur a donné le même intitulé, ce qui peut être source de confusions. Suivant 
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la proposition de l’ARES, l’ajout de la mention « ESAHR » entre parenthèses dans 

l’intitulé du programme plus spécifiquement destiné à cette finalité serait de nature 

à résoudre cette problématique. 

2 Amendement n°2 déposé par Mme Rachel Sobry, M. Manu 

Disabato, Mme Joëlle Kapompole, M. David Weytsman, M. 

Rodrigue Demeuse, M. Martin Casier 

 

 



474 (2022-2023) - N°3 (5) 

 

 

Justification 

Si l’annexe II du décret donne la liste de toutes les formations légalement 

organisables par des établissements d’enseignement supérieur, l’annexe III.5 ici 

modifiée reprend la liste concrète des habilitations conditionnelles telles qu’elles ont 

été déposées à l’ARES par des établissements en codiplomation, approuvées par le 

CA de l’ARES et soumises au gouvernement, lequel les a examinées et entérinées 

pour soumission au vote du Parlement. Cette présente liste ne reprend donc que des 

reconnaissances d’habilitations explicitement demandées par des établissements, en 

règle générale dans la logique des formations déjà organisées au préalable par ces 

établissements. Dans la suite logique des modifications prévues par l’amendement 

n° 1, il s’agit donc ici d’apporter la précision « ESAHR » lorsqu’il s’agit de 
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formations organisées par des ESA comme établissements référents et qui comptent 

180 crédits de formation disciplinaire. Concrètement, il s’agit donc des formations 

organisées dans le domaine de la musique (seules les ESA dispenseront en effet une 

formation permettant d’enseigner cette pratique artistique dans les ESAHR, comme 

c’est le cas actuellement). 

 


